
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 6 AVRIL 2023 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2023-02-29- SUBVENTIONS (7.5.2) –  SEISMES EN TURQUIE ET EN 

SYRIE – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  

 

DATE DE CON VOCATION  :  30  MARS  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 11 AVRIL 2023  

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 
au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 
 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON 

Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, CHARTREUX Fabrice (sauf 

pour la 2023-02-03), GUYOT Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS Viviane), MAURY Christophe (ayant la 

procuration de RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice (ayant la procuration de SILLAIRE Roger), 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de GASPAR Isabel), TOUSSAINT 

André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la 

procuration de LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme (ayant la procuration de COLLET 

Thierry),  SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, PIERSON 

Chantal, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corinne (ayant la suppléance de MANSION François), MATTE Jean-François, 

COLIN Xavier, CHENOT Tony (à compter de la 2023-02-03), HARMAND Alde, ADRAYNI Mustapha (à compter de la 2023-

02-03), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET Lionel), ASSFELD LAMAZE Christine, 

DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy (ayant la procuration de ERDEM Olivier), BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, 

BONJEAN Myriam (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de MASSELOT 

Catherine), BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie (ayant la procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, 

SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

COLLET Thierry, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER Audrey Helen, GASPAR Isabel, ROSSO Michel, LALANCE 

Corinne, DOHR Hervé, MANSION François, DI CANDIA Chantal, RIVET Lionel, LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

11 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

2 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD-LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2023-02-02 : 52 Présents. Pour la 2023-02-03 : 53 Présents - De la 2023-02-04 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2023-02-02 : 63 Votants. Pour la 2023-02-03 : 64 Votants. De la 2023-02-04 à la fin : 65 Votants. 



 

Face à la tragédie humaine causée par les séismes dévastateurs en Turquie et en Syrie, survenus au 

mois de février dernier et ayant causé plus de 50 000 morts, l’AMF a lancé un vaste appel aux 

communes et communautés de France, pour exprimer toute leur solidarité envers les populations 

touchées. 
 

Aussi, dans un esprit de solidarité, il est proposé de contribuer financièrement au Fonds d’action 

extérieure des collectivités territoriales (FACECO) pour participer au financement des opérations de 

secours et de soutien aux populations durement touchées par ces séismes. 
 

Créé en 2013, le FACECO est un fonds de concours géré par le Centre de crise et de soutien (CDCS) 

du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE). Ce fonds permet aux collectivités 

territoriales qui le désirent d’apporter une aide d’urgence aux victimes de crises humanitaires à 

travers le monde, qu’il s’agisse de crises soudaines (comme les catastrophes) ou durables (comme 

en cas de conflit).  

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de :  

 

- Allouer une subvention exceptionnelle de 10 000 € au fonds de concours FACECO, sous la 

référence « Séisme TUR SYR RC-1-2-00263 ». 

 

- Préciser que cette subvention sera versée au Fonds d’action extérieure des collectivités 

territoriales (FACECO) géré par le Centre de crise et de soutien du ministère de l’Europe et des 

affaires étrangères. Le virement sera effectué par la Trésorerie auprès de la direction 

spécialisée des finances publiques pour l’étranger (DSFIPE). 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


